L’an deux mille huit, le vingt huit février, le Conseil Municipal légalement convoqué le 22 Février 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme ROUSSEL, Mme BOUTTEN, Mr CHANU Maires-Adjoints, Mr COROLLER, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mr LETOURMY, Mme BARBU, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL, Mr ANCELLE, Mr AUBREE.

Absentes excusées : Mme ALLIX (donne pouvoir à Mme CURET), Mme INVERNIZZI (donne pouvoir à Mr BERTOLINI)


Monsieur CHANU a été élu secrétaire de séance.


Monsieur le Maire précise que Melle LEGOUX a été omise dans la liste des membres présents dans le compte rendu de la réunion du 07 février dernier.

Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

***************************

Changement de destination
Du fonds de commerce

SARL L’HORLOGE


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu Monsieur BENOIST Philippe, gérant du commerce de restauration rapide situé Place du Petit Enfer.


Ce dernier demande l’autorisation d’exercer une autre activité que la restauration dans les locaux, pendant deux années. Ce délai lui permettrait de voir si la commune réalise les travaux prévus Place du Petit Enfer et éventuellement, de mettre aux normes la cuisine de ce local. Actuellement, il n’est pas possible d’assurer un service de restauration en respectant les normes d’hygiène et de sécurité réglementaires.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· accepte la demande de Monsieur  BENOIST pour exercer une activité de vente de vêtements en 2008 et 2009. Il précise  que cette autorisation est précaire, exclusivement personnelle et non cessible. L’ensemble des conditions du bail, renouvelé pour 9 années à compter du  1er janvier 2008,  ne sera pas modifié.

·  Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents concernant cette affaire. 


Adopté par 21 voix et 2 contre Mrs LETOURMY et NORMAND.

************************

Compte administratif commune et camping 

2007

Monsieur THOMAS présente au conseil municipal le compte administratif 2007 Camping et Commune, ainsi qu’il suit :

CAMPING :


Charges de fonctionnement :
	011
	Charges à caractère général
	146.192,66 € €

	012
	Charges de personnel
	138.695,94 €

	65
	Autres charges gestion courante
	35.000,00 €

	66
	Charges financières
	2.070.00 €

	67
	Charges exceptionnelles
	0

	68
	Dotation amortissements
	33.000,00 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	352.888,60 €



Produits de fonctionnement :

	70
	Prestations diverses
	505,00 €

	75
	Revenus des immeubles
	355.713,66 €

	77
	Produits exceptionnels
	0 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	356.218,66 €


	SECTION DE
	FONCTIONNEMENT

	Total des charges
	352.888,60 €

	Total des produits
	356.218,66 €

	Résultat de l’exercice
	3.330,06 €

	Résultat de l’exercice N-1
	7.239,49 €

	RESULTAT REPORTABLE
	10.569,55 €


COMMUNE :


Charges d’investissement :

	D16
	Remboursement des emprunts
	37.155,74 € €

	D 19
	Différence sur réalisations actif
	0 €

	D20
	Immobilisations incorporelles
	16.177,34 € €

	D21
	Immobilisations corporelles
	210.533,39 € €

	D23
	Immobilisations en cours
	1.941.544,97 € €

	
	TOTAL DES CHARGES
	2.205.411,,44 €4      



Produits d’investissement :

	R10
	Dotations et fonds divers
	1.648.788,27 €

	R 13
	Participations aux tx d’équipement
	251.202,44  €

	R040
	Dotations cptes amortissement
	192.764,68 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	2.092.755,39 €


	SECTION
	D’INVESTISSEMENT

	Total des charges
	2.205.411,44 €

	Total des produits
	2.092.755,39 €

	SOLDE
	- 112.656,05 €



Charges de fonctionnement :

	011
	Charges à caractère général
	981.959,61 €

	012
	Charges de personnel
	1.415.595,87 €

	65
	Charges de gestion courante
	526.549,04 €

	739
	Reversement sur impôts
	.00 €

	66
	Charges financières
	46.922,82 €

	67
	Charges exceptionnelles
	11.274,08 €

	68
	Dotation comptes amortis.
	192.764,68 €

	
	TOTAL DES CHARGES
	3.175.066,10  €



Produits de fonctionnement :
	70
	Produits services et domaines
	310.274,41 €

	73
	Impôts et taxes
	2.898.770,15 €

	74
	Dot., Subv. et participations
	589.445,33 €

	75
	Produits de gestion courante
	203.009,27 €

	013
	Atténuation de charges
	52.279,90 €

	76
	Produits financiers
	28.271,58 €

	77
	Produits exceptionnels
	3.350,22 €

	79
	Transfert de charges
	0 €

	
	TOTAL DES PRODUITS
	4.085.400,86 €


	SECTION
	DE FONCTIONNEMENT

	TOTAL DES CHARGES
	3.175.066,10 €

	TOTAL DES PRODUITS
	4.085.400,86 €

	Résultat de l’exercice
	910.334,76 €

	Résultat de l’exercice N-1
	374.506,32 €

	RESULTAT A AFFECTER
	1.284.841,08 €



Conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal élit son président.


Monsieur THOMAS, Maire-Adjoint chargé des finances, est élu président à l’unanimité, Monsieur le Maire quitte la salle.


Monsieur THOMAS prend la présidence du conseil et propose de passer au vote


Le compte administratif 2007, présenté par Monsieur le Maire, est approuvé à l’unanimité des membres.


Monsieur le Maire rentre en salle, prend connaissance du résultat du vote, et remercie l’assemblée de la confiance accordée, ainsi que le Maire-Adjoint  chargé des finances. Il reprend la présidence pour la poursuite de la réunion.

************************
Compte de gestion 2007

Commune et Camping


Sur proposition de Monsieur THOMAS et après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les comptes de gestion 2007 de la commune et du camping, établis par Monsieur le Receveur Municipal.


Adopté à l’unanimité.
*********************

Avance sur subventions des 
associations


Le budget primitif 2008 allant être voté après les élections municipales, donc plus tard qu’habituellement, il a été proposé de  verser 25 % de la subvention perçue en 2007 aux associations lutines qui en feront la demande.


A ce jour, les associations suivantes l’ont fait :

- office du tourisme

- MJC de LUC

- Gymnastique volontaire

- CAP

- Translutine

- Luc Yacht Club

- Tennis club


Dans le même ordre, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de verser une avance sur subvention au C.C.A.S. de LUC SUR MER.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à verser les avances sur subvention 2008 suivantes :

- office du tourisme : 23.000 €

- MJC de LUC : 1.850 €

- Gymnastique volontaire : 300 €

- CAP : 5.000 €

- Translutine : 875 €

- Luc Yacht Club : 575 €

- Tennis club : 2.625 €

- C.C.A.S. de LUC SUR MER : 10.000 €




Adopté à l’unanimité, sauf pour la subvention de l’office du tourisme, Monsieur 

PLEY ne participe pas au vote, pour la subvention du centre d’activités et périscolaire Mesdames CURET et FRUGERE ne participent pas au vote, et pour la subvention de la translutine, Monsieur NORMAND ne participe pas au vote.

**************************

Subvention Mission Locale
2008

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu de la Mission Locale de l’Agglomération Caennaise Pour l’Insertion Professionnelle et Sociale des Jeunes, une demande de subvention pour 2008.


En 2007, le conseiller référent de la commune a travaillé avec 34 jeunes de la commune.


La participation serait d’un montant de 3.710 €. Le nombre d’habitants, le potentiel fiscal et le nombre de demandeurs d’emploi jeunes de 16 à 25 ans entre dans le calcul de la subvention.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de verser la somme de 3.710 € à la mission locale.


Adopté à l’unanimité.

**********************

Marché à bons de commande
Tx d’entretien et d’aménagement

Equipements du front de mer


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un appel d’offres a été lancé concernant des travaux d’entretien et d’aménagement des équipements du front de mer (épis, digue, jetée, cales…)


Après deux réunions de la commission d’ouverture des plis, le choix de l’entreprise a été porté sur l’entreprise TORRES et VILAULT de BLAINVILLE SUR ORNE qui était mieux disante au regard des critères d’attribution.

Ce marché est passé sous le système de bons de commande avec un minimum de 40.000 € et un maximum de 160.000 €, pour une durée d’un an renouvelable 2 fois.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché pour travaux d’entretien et d’aménagement des équipements du front de mer ainsi que toutes les pièces s’y rapportant, avec l’entreprise TORRES et VILAULT de BLAINVILLE SUR ORNE


Adopté à l’unanimité.

*********************

Marché à bons de commande

Tx entretien et aménagement de voiries


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un appel d’offres a été lancé concernant des travaux d’entretien et d’aménagement des voiries.


Après deux réunions de la commission d’ouverture des plis, le choix de l’entreprise a été fait sur l’entreprise LETELLIER S.A. de DOUVRES qui est mieux disante au regard des critères d’attribution.

Ce marché est passé sous le système de bons de commande avec un minimum de 30.000 € et un maximum de 120.000 €. Il est prévu pour un an renouvelable 2 fois.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché  pour travaux d’entretien et d’aménagement des voiries, ainsi que toutes les pièces s’y rapportant, avec l’entreprise LETELLIER S.A. de DOUVRES LA DELIVRANDE.


Adopté à l’unanimité.

**********************
Questions orales

Monsieur NORMAND informe le conseil que dans un article du Ouest France, la Translutine y figure comme une des 4 meilleures courses de Normandie.

Madame BARBU, membre du Centre Communal d’Action Sociale, est étonnée de pouvoir entendre qu’on aurait répondu à une personne qui avait des problèmes pour payer son chauffage qu’elle mette un 3ème pull ! Monsieur le Maire réagit à cette remarque en affirmant que les membres du C.C.A.S. n’ont pas pu répondre cela. Ils sont tous très impliqués dans leur fonction et sont toujours prêts à aider les personnes en difficulté financière ou autres. Il précise que l’aide sociale assurée par la commune de LUC SUR MER ne s’arrête pas à la subvention versée au C.C.A.S., il faut y ajouter les subventions versées à la mission locale (aide pour les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire), au CNAS (comité d’œuvres sociales pour le personnel communal), à la cellule emploi (aide aux personnes sans emploi), et même tout le budget nécessaire pour faire fonctionner la structure d’accueil des Lucioles et du centre d’activités et périscolaires entre autres.  Il termine en disant qu’il existe des gens qui pensent avoir l’exclusivité du cœur et, que la polémique se nourrit de rumeurs…….


Monsieur CHANU informe le conseil municipal que les travaux de réhabilitation de l’école primaire sont terminés. Les enfants vont tous aller à la rentrée du 3 mars prochain dans les nouveaux locaux.

Monsieur FLAMBARD remercie Monsieur le Maire pour son mandat électoral réalisé avec efficacité et honnêteté.


Monsieur FEUILLET demande des nouvelles de la réalisation de la future maison de retraite. Monsieur le Maire répond qu’il a reçu une lettre de la Préfecture du 14 Février 2008 l’informant que le dossier de LUC SUR MER est désormais en première position des projets en attente de financement et s’inscrit dans les objectifs de création de places en 2009. Ce projet pourrait créer une cinquantaine d’emplois de diverses catégories.

Monsieur LETOURMY précise que, malgré son départ du conseil municipal, il sera toujours disponible pour essayer de résoudre des éventuels problèmes à la chaufferie de l’école primaire.


Monsieur le Maire déclare symboliquement que le mandat clos

***********************


La séance est levée à 22 H 10..

